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A R I E  T H E R E S E  par la grace de 
Dieu , Imperatrice des Romains > Reine 
d’Allemagne, de Hongrie, de Bohème, 
de Dalmatie , de Croatie , d’Esclavonie ,  
6cc. Archiduchette d’Aütriche ; Duchette 
de Bourgogne, de Lothier , de Brabant, 
de Liinbourg , de Luxembourg , de 

Gueldres, de Milan, deStirie, de Carinthie, de Carniole, 
de Mantou'é , de Parme 8c Plaifance, de Wirtemberg > de 
la haute 6c batte Silette , 8cc. Princefle de Suabe &  de 
Tranttlvanie ; Marquife du St. Empire Romain, de Bour- 
govie , de Moravie , de la haute 6c batte Lulace ; Com- 
tellede Habspourg, de Flandres, d’Artois, de T iro l, de 
Haynau, de Namur, de Ferrette, de K ybourg, de Gori- 
ce 8c de Gradifca, Landgrave d’Alface ; Dame de la Marche 
d’Esclavonie, du Port-Naon, de Salins 8c de Malines ; Du- 
chefle de Lorraine 6c de Bar ; Grande Duchette de Toscane: 
Etant ïnformée que depuis l ’émanation de 1’Edit des Sere- 
nilliines Archiducs A l b e r t  6c I s a b e l l e  du i4 me. de 
Decembre 1616.  tant lur le port des Armes 6c Armoiries, 
que concern ant les autres Marqués 6c Titres d’Honneur 6c de 
Noblette , 1’inexecution dc plulieurs articles de cct Edit, 6c 
Hnterprétation erronée de quelques autres , ont fait revivrc 
tant d’irregularités 8c de delordres , que les diftin&ions 8c 
prèrogativcs, qui doivent ètrc relervées au lultrc des differcns
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Ordres de la vraie NoblefTe, fè trouvent confonduës & ufur- 
pées par de non Nobles ou Roturiers, qui au lieu de fairo 
leur principal objet du Commercc &  de la culture des Arts» 
fi utiles a PEtat, s’abandonnent fouvent a un luxe entiere- 
mcnt incompatible avec leur condition, &  s’arrogent induë- 
ment des Honneurs &  des Titres, qui n'appartiennent qu*a la 
Nobleiïej Et nótre autorité Souveraine, auiïi bien que la 
conlèrvation du bon ordre & de la fubordination dans no* 
Frovinces Belgiques, étant également interefTées a ce que 
1’on arrète une bonne fois ces exces. Nous Nous fommes Fait 
reprefbntcr dans cette vüe les difïerens Edits, Reglemens &  
Ordonnances émanés autrefois fur la matiere, &  après 
avoir fait confulter ceux de nótre Confeil Privé 5c autres, 
Nous avons, de Pavis de nótre tres cher &  trés aimé Beau- 
Frere&Coufin,leDuc C harles  A l e x a n d r e  deLorraine 
&  de Bar, nótre Lieutenant, Gouverneur &Capitaine Gene
ral des Païs-bas , &  ouï nótre Confèi! Suprème établi lez 
notre Perfonne Roïale pour le Departement des mtmes Pais, 
ordonné & flatué, comme Nous ordonnons &  llatuons pac 
les Prefentes, de nótre certaine fcience, pleine puiflance 5c 
autorité fupreme.

A R T I C L E  P R E M I E R .

Que le méme Edit du 14. de Decembre 1616.  que Nous 
voulons étre regardé comme la bafe des Prefentes , fbit ob- 
fèrvé 5c executé en tous fés points, articles &  dispofitions, 
ainfi que tous autres Reglemens &  Ordonnances émanés a eet 
égard, foit de nótre Part ou de celle de nos glorieux Pre- 
decefleurs Souverains des Païs-bas, pour autant qu’il n’y efl 
pas derogé par les Prefentes.

I I.

Perfonne ne pourra le titrer d’Ecuyer, Noble ou fè don- 
ner aucun titre de Noblefle, porter en public ou en parti
culier , Armoiries timbrées, foit dans les Cachets ou Tapis, 
foit aux autres aéles, ni ufer des ceremonies ou honneurs 
appartenant aux Nobles, a moins d’étre Noble de race d’an- 
cienne extraélion, ou que lui, fon Pere, Ayeul &  Bisayeul



ayent vecu publiquement en perfonne noble; &  ayent ëtë 
reputës pour tels communement.

I I I.

Pourront au Hl ufer desdites marqués de Noblefle ceux qui; 
ou dbnt les ancêtres Paternels en ligne dire&e mafculine f 
auront ëté de Nous, ou de nos Predeceflèurs honorës du 
degrëde Noblefle par Lettres Patences d'Annobliflement, ou 
qui, a caufe de leurs Etats, Offices ou Charges ou de celles 
de leurs Peres ou Ayeuls Paternels ont droit d’en ufer.

I V .

Entre ces Etats &  Offices ne font pas compris tous ceux ; 
qui jusques ici n’ont pas ëtë endué pofleffion, d’ufer des mar
qués de Noblefle &  d’Honneur mentionnées dans les deux 
articles precedens.

V*

Dëfendons a tous nos Sujets, de quelque qualitë ou con- 
dition qu*ils foient * de prendre, porter ou relever le Nom 
ou Armes d’autres Maifons ou Families Nobles, quand më- 
me la ligne mafculine de ces Maifons ou Families fütëteinte, 
fauf &  exceptë les Gentilshommes, a qui cela aura ëtë permis 
par adoption, contraël de Mariage, Tellament ou autre dis- 
pofltion valable de ceux de ces Families, qui portent pareils 
Noms & Armes des Families ëteintes, &  qui en auront ob- 
tenu de Nous ou de nos Predecefleurs, le confentement ex- 
près ès Lettres Patentes en forme duë , qu’ils foront obli- 
gës de faire enregiftrer aux Regiftres de nos Offices d’Ar- 
mes, comme il fora deciarë ci-après, a peine de 200. florins 
d’amende, outre &  par-deflus la reparation de ce qui aura 
ëtë fait au contraire.

V  I.

Dëfendons auffi a tous, de transportcr ou intervertir 
1’ordre de leurs Quartiers, en leurs Genealogies, Sepulcu,



res , Epitaphes, Verrieres ou ailleurs, foit en public ou en 
particulier , d’y inferer des Quartiers empruntés d’autres 
Maifons, ou d’en mettre des faux, non nobles fuppofés, a 
oeine qu’ils feront par tout rompus 6c cftacés a leurs frais ,  
6c que les Contrevenans feront condamnés dans une amende 
de deux cens florins.

V I I .

Ceux qui font parvenus ou parviendront en après ü 'quel
que Terre, l ief ou Seigneurie , par fucceflion, tellament, 
donation, contra# de mariage , achat, échange ou par quel- 
que autre titre que ce foit, du furnom de quelque Maifon 
öu Noble Familie , ne pourront en porter le nom ni les ar- 
m es, 6c lè contenterout de fe dire Seigneurs desdits Lieux, 
en y ajoütant leurs propres noms 6C furnoms ; Si cependanc 
ces Terres, Fiefs ou Seigneuries ont des Armes propres yat- 
tachées 6c leur appartenant , les aöles dependant de la juftice 
de tels Lieux, pourront etre fcellés 6c cachettés de ces Ar
mes comme du palfé.

V I I I .

Si ces Terres étant décorées de quelque Titre relevé d’Hon- 
neur, comme de Barorie, Vicomté, Comcé, Marquifat, Prin- 
cipauté ou Duclié , parvenoient par mariage, teftament , 
fucceflion, contra# ou autrement par ligne feminine ou col
laterale , a des perfonnes Nobles, etant dépourvuës desdits 
refpe#ifs Titres, ils ne pourront s*en pre'valoir , ni fe titrer 
de Baron, Viconue, Comte, Marquis, Prince ou Duc fans 
en avoir notre confirmation ; 6c li ces Terres parvenoient 
a des perfonnes non nobles ou n’ayant pas la qualité cor- 
respondance a ces Titres , Nous voulons qu’ils viennene a 
ceflèr, 6c ils feront éteints 6c réunis a nos Domaines , fans 
que les Puflëffeurs desdites Terres puiflent les prendre ou per- 
mettre qu’on les leur donne, a peine de trois cens florins 
d’amendc.

IX . Ceux



Ceux qui ont fouillé leur Noblefle par 1’exercice de quel
que Art méchanique, metier ou autrement par quelque pro- 
tellion dérogeante a leur premiere qualité, n’en pourront plus 
jouïr, ni d’aucuns honneurs , prerogatives öc immunités at
tachés a la KoblefTe, fi préalablement ils n’abandonnent cet- 
te profeflion, 6c n’obtiennent de Nous nos Lettres de Réha- 
bilitation & Reflitution de leur ancienne Noblefle ,  après avoir 
verifié , qu’ils font ifTus legitimement 6c en ligne directe d’u- 
ne Perfonne ou Familie Noble ; 6c ils devront faire enre- 
giflrer ces Lettres de Rehabilitation aux regiflres de nos Of
ficiers d’Armes, avant de s’en pouvoir iervir ; le tout a 
peine de deux cens florins d’amende } bien entendu néan- 
moins, que par les dispofitions de eet article , Nous n’enten- 
dons alterer en rien 1’Edit de feu 1’Empereur 6c Roi notre 
trés cher & trés honoré Pere & Seigneur, du 13. de Juin 
1 736 . dans lequel il a été declaré que, par le Commerce en 
gros , foit par Mer ou par Terre, on ne déroge en aucune 
maniere ii la NoblefTe ; voulant au «. ontraire, que cette décla- 
ration foit tenue icipourrepetée & confirmée fur le pied dedciit 
dans le même Edit, 6c qu’elle aitfa pleine Sc entiere executiou.

X.

Défendons a tous nos Vaflaux de quelque état ou qualite 
qu’ils foient, de s’attribuer, & aux autres de leur donner, 
foit en parlant ou écrivant, le Titre ou qualité de Baron, ou 
autre femblable ou plus grand, ou de pofer a leurs Armoi- 
ries des Bannicrcs, Banderoles ou Supports , ou d’y mettre 
des Couronnes inducs, s’ils ne font apparoir par enfeigne- 
mens autentiques, que leur Nom 6c les Terres, Fiefs ou Sei- 
gneuries qu’ils pofledent dans nos Provinces aux Païs-bas, 
ayent été deccrés de tel degré ou titre d’FIonneur par nos 
Lettres Parentes , ou celles de nos Predecefleurs ; 6c fi leurs 
Lettres 6c Lnleigncmens étoient égarés ou perdus par la guer- 
re ou autre accident , & qu’ils puillent prouver par rémoins 
ou autres aétes verificaties , que leurs Predecelleurs ont paili- 
blement jouï de tels Titres publiquement 6c fans contredit do
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perfonne, ils pourront prendre recours a Nous, pour obte- 
nir ou nouvelles Lettres de ladite Création, ou Confirmation 
des anciens & premiers Ti tres ; faute de ce , ils n’en pour
ront ufer en aucune maniere, a peine cjue ces Titres lèront 
biffes & effaces a leurs frais 8c qu’ils feront condamnés a une 
amendc- de deux cens florins.

X 1.

Perfonne ne pourra fe dire ou s’intituler Chevalier, a 
moins qu’il ne loit créé & fait Chevalier par Kous ou par les 
Pnnces nos Predecefleurs, la même peine que deflus, & 
que le Titre fera bifie en tous lieux ou ïl fera trouvé.

X  I I.

Nul de nos Vafiaux ou Sujets ne pourra fe prévaloir en 
nos Provinces des Païs-bas de Lettres de Legitimation, 
Chevalerie , Annobliflement, Oélroi de nouvelles Armoiries, 
Accroiflement, Réliefou Confirmation d’icelles ou de Nobles- 
fe  y Concefilon de Titres, Ereélion de nouveaux Titres de 
leurs Terres, Fiefs ou Seigneuries, ou quelques autres Gra- 
ees 8c Marqués diftinélives qu’ils auroient obtenues de quel- 
qucs Princes étrangers , Ecclefiaftiques ou Séculiers , a peine 
de trois cens florins d’amende pour chaque contravention, & 
ces Titres feront biffés 8c effacés a leurs frais»

.v

X I I I .
fr

Les Étrangers d’une Noblefle rcconnue qui fe  font déja 
établis , ou qui viendront s’établir ci-après dans nos Provin- 
ccs des Païs-bas, pourront cepcndant jouir des Titres 8c 
Honneurs, dont ils font decorés , 8c profiteront des Immuni- 
tés dont jouiflent nos Sujets Nobles , pourvü qu’ils faflent 
duement confter de leurs Titres ou E ta t , 8c que les preu- 
ves qu’ils en donneront foient verifiées 8c enregiftrées du 
confentement de nos Fiscaux par lc Confeil de la Provincc 
oü ils fe feront établis.



Ceux qui font admis dans les Families Lignageres ou Pa- 
triciennes de nos Villes, ne pourront de ce chef porter l’Epée, 
ou fe donner a eux ou 'a leurs femmes aucune Marqué ou Ti- 
tre de Noblefle, a peine de deux cens florins.

X  V.

Nul Noble ou Titré ne pourra prendre d’autres Armoiries & 
Decorations, que celles qui lui font attribuées par les Patentes, 
a peine que les abus & exces qui fe commettront & eet égard, 
feront redrefles par autorité publique, & que les contrevenans 
feront condamnés a une amende de deux cens florins.

X V I .

Nous voulons qu’aux Armes des Batards & Illegitimes, &  
de leurs Defcer.dans , quand méme ils auroient été legitimés 
par Nous ou nos Predecefleurs , foit appofé une diiterencc 
notable , a peine de cent florins d’amende pour chaque con- 
travention, fqavoir, a celles des Batards une Barre , Sc a 
celles de leurs Defcendans lcgitimes une Brifure ou aurre dif- 
ference remarquable, diftinguée de celle dont ufent les Puïnés 
Defcendans de Lcgitimes, afin que Pon puifie toüjours recon- 
noïtre les uns Sc les autres.

X V I I .

Et pour ce qui regarde les Brifures dans le Port des Armoi
ries , Nous voulons, que le contenu du ymc. article de PE- 
dit de Pan 1616. foit exadtement obfèrvé, a peine aufli de 
cent florins pour chaquc contravention.

X V I I I .

Défendons aux Enfans aïnés des Tirrés, dc s'attribucr ces 
Titres du vivant de leur Pere ; défendons pareillement aux 
Puïnés, de s’attnbuer aucuns de ces Titres vis-a-vis de leurs



Ainés , après la mort de leur Pere ou de porter les Armes 
pleines 6c les Couronnes, qui competent aux Titres, quand 
même leur Pere ou leur Ainé en feroient contens; & tous ceux 
qui feront trouves dans ces contravenrions 6c irregularites , 
payeront une amendc de trois cens florins , 6c le redreflement 
desdits abus 6c exces fe fera a leurs frais » feront les Parens 
refponfables pour leurs Enfans , 6c les Aïnés pour leurs Fre- 
res Puinés , lorsqu’jls auront cooperé ou favorifé lesdits exces; 
le tout cependant a moins que par Diplomes ou par Lettres 
Patentes expediées en duë forme 6c par le Canal competant, 
lis n’obtiennent de Kous ou de nos buccefieurs , pareilles ex- 
tenfions de Titres ou Armoirics , conjointement & en com- 
mun pour tous ou pour pluficurs des mênies Noms & Famil
ies.

X I X.

Voulons que tous ceux qui ont obtenu par Nous ou nos 
Predecefieurs, ou qui ci-après viendront a obtênir quelques 
Titres d’Honncur iur leurs Noms de Families , comine de 
Baron, Vicomte, Com te, Marquis ou autres plus élevés, 6c 
qui appliquent ces m . mes Titres par notre permiflion fur quel- 
ques-unes de leurs Tcrres ou Seigneuries qu’ils on t» ou qu’ils 
viennent a acquerir, feront obligés de faire enregillrer 1’aéle 
de cette Défignation ou Lredhon aux Regiftres de notre pre
mier Roi d’Armes , 6c a celui du Iloi d’Armes de la Province 
oü 1’Ereétion en aur<; été faite , de mème que de le faire en- 
regiftrer a la Chambre des Comptes 6c verifier au Conlèil 
des Finances, a peme de cent florins d’amende.

X X.

Quand on envoycra ou diflribucra des Billets d’avertifle- 
ment de mon; imprimés, Nous voulons» que les Imprimeurs 
qui feront chargés de les imprimcr, en délivrent aulli-tót un 
excmplaire a nos Confedlers Fiscaux de leur Domicile» ainfi 
qu’a la Chambre Heraldique, a pemed’unc amende de vingt- 
cinq florins, a chaque fois qu’ils feront reftés en défaut.

X X L  Nous
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X  X  I.

Nous permettons le port d’Epée d’Argent aux Annoblis , 
& leur permettons aufli, qu’ils puiflent faire donner a leurs 
Femmes le Titre de Dame ou Madame.

X X I I .

Nous dëfendons le port d’Epëe  ̂tous ceux qui ne lont pas 
Nobles, ou qui ne font pas autorifës ou en duë pofleflïon de 
la porter, en vertu de leurs Charges 5c Emplois, a peine de 
cent florins d’amende.

X I I I .

Nous dëfendons aufli a tous ceux qui feront de moindre 
qualitë que de Chevalier, de porter une Epée d’O r, dorée ou 
lemblable, a peine de cent florins d’amende.

X X I V .

Nous dëfendons a tous ceux qui nefont pas Nobles foit de 
Race , foit par Lettres Patentes ouaTitre de leurs Charges, 
de prendrc aucune marqué de Noblefle , ou de faire ou per- 
mettre qu’on titre leur Femme de Dame ou Madame en pu
blic ou cn particulier, a peine de deux cens florins d’amende 
a chaque contravention.

X X V .

On obfereera exadlement en matiere de Deuil & aux En- 
terrcmens 2c Funerailles , le Placcard ou Pragmatique de 1’an 
1720. que Nous avons fait a eet eflët rëimprimer a Ia fuite 
des Prcicntes.

X X V I .

Quant aux Blafons funebres, ils ne pourront ctre expo 
fes au-defliis des mailons mortuaires , que pour les Cheva-
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liers ou Defcendans des Titrés ou d’ancienne Noblefle de qua- 
tre generations Nobles, a peine de trois cens florins d’amen- 
d e, 6c d’fctre détachés a leurs frais.

X X V I I .

Perfonne ne pourra porter les Lifieres de Toile ou Pleureu- 
fes, ni couvrir 1’Epée de drap noir, ou porter une Epée noire, 
a moins d’étre Noble ou Annobli, a peine de cent florins 
pour 1’une 6c 1’autre des contraventions.

X X V I I I .

Défendons a tous ceux qui ne font pas Nobles, de pou- 
voir expoler ou Ie fervir a leurs Enterremens ou Services, 
de flambeaux pofés au tour du Corps ou de la Biere, 6c per- 
lonne ne pourra s’attribuer ou donner leTitrede Douairière.’ 
a moins d’étre Veuve deChevalierou Defcendantedes Titrés, 
ou que du chef de leurs Offices , ils foient tenus pour tels , 
a peine de cent florins d’amende pour 1’un 6c 1’autre desdits 
exces.

X X I X .

Nous déclarons que les Titres de Tres Haut 6c Tres Puis- 
fant 6c d’Altefle n’appartient qu*aux Princes Souverains d’an
cienne Maifon. Défendons a tous autres de quelque qualité 
eminente qu’ils loient, de Ie le donner, ou de permettre qu’on 
le leur donne, a peine de fix cens florins d’amende.

X X X .

Déclarons qu’a notre Miniftre Plenipotentiaire, au Com
mandant de nos Armées, aux Chevaliers de la Toifond’O r, 
aux feld-Marechaux de nos Armées 6c a nos Confeillers d’E- 
r.it Intimes 6c Aéluels compete le Titre d’Excellence. Défen
dons a tous autres, de le prendre, ou de Ie Pattnbuer en pu
blic ou en particulier, a peine de flxcens florins d’amende.
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X X X I .

Perfbnne ne pourra (è fervir du Carreau avec une Eftrade, 
a moins qu’on ne foit de Maifon Souveraine, a peine de 
trois cens florins d’amende.

X X X I I .

Les Femmes des Ducs, Pnnces & Marquis pourront avoir 
a leurs Robes des Queues traïnantes, fauf qu’elles ne pour
ront s’en fervir en nötre Prefence, ou en prefence de nótre 
Lieutenant & Gouverneur General des Païs-bas; défendons 
a celles de moindre qualité d’en porter, a peine de fix cens 
florins d’amende.

X X X I I I .

Permettons aux Chevaliers de la Toifon d’Or , aux Ducs 
&Princes, de faire cifeler de Lifieres d’Or ou d’Argent les 
Marchepieds , les Piliers de 1’aflïete du Cocher, les Roues & 
les Caiffes de leurs CarofTes, & de fe fervir a leur Voiture de 
Couvertures de Velours 6c de Houpes entremêlées & tra- 
vaillées d’Or & d’Argent, & de Harnachemens & Erides de 
foye de Chcvaux. Défendons a tous ceux qui font d’une moin
dre qualité, de fe fervir de ce que deflus , a peine de fix cens 
florins d’amende k chaque contravennon.

X X X I V .

Défendons aux Nobles qui ne font pas Titrés, de cifeler 
leurs Carolfes d’avantage que les extrêmités de la Caiffe, d’u
ne Lifiere d’or feulement, fans plus, non plus que de fe fer
vir de Houpes aux Chevaux, a peine de cent florins pour 
chaquc contravention.

X X X V .

Défendons a tous ceux qui ne font pas Nobles, de don
ner a leurs Domelliques une Livrée ou Habit de plus d’une



( 12 )
couleur, les garnir de Paflemens ou d’EguilletteS lür l’épaule, 
a peine de cent florins d’amende.

X X X V I .

Pour que le contenu de nótre prefènt Edit (oit exa&ement 
obfervé, Nous voulons que nos Roys ou Herauts-d’Armes 
s’aflcmblent quatre ou au moins trois fois par an , f^avoir, 
tous les trois ou au moins tous les quatre mois une fois, a 
la convocation de nótre premier Roy-d’Armes, & a (on dé- 
faut, du plus ancien d’entre eux, pour conferer & traiter de 
ce qu'il conviendra de faire pour la dire&ion de leur Office.

X X X V I I .

lis n’agiront contre les Contrevenans qu’en Corps, & 
fons le nom de la Chambre Heraldique; ils établiront de 
commune main, dans chaque Ville de la Refidence de nos 
Confeils de Juftice, par-devant lesquels ils doivent agir , un 
Avocat d’Offite, qui aura la faculté de fubftituer un Procu
reur.

X X X V I I I .

Nous voulons que de trois en trois mois ou au moins tous 
les quatre m ois, ceux de la Chambre Heraldique remettenc 
relpeótivement une Lifte des Procés qu’ils auront entamés 
pour contraventions au prefent Edit , aux Confeillers Fis— 
caux des Confeils par-devant lesquels les Caules auront été 
intentées , avec explication de 1’état de chaque Caule , 
ou de la Litispendance; & comme il y a eu ci-devant plu- 
lieurs Procés intentés par nos Roys & Herauts-d’Armes re- 
fpechfs, qui font redes impourfuivis, & fur lesquels ceux 
qui font ainli attaqués, pourroient exciper (iir une Litispen- 
dance, ou prétendre fe prévaloir de quelqueautre exception 
ou prétexte, lorsque ceux de la Chambre Heraldique agi- 
roient de nouveau a leur charge, ou reprendroient les Erremens 
de ces fortes de Caufes, Nous orefonnons, que ceux de la 
menie Chambre (è fafTent produire dans le terrnc de trois ou 
au moins de quatre mois , une LiÜe generale de tous ces Pro

ces,
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cès, &  pouriuivent jusques a lentence défïnitive , celles de 
ces Adions déja intentëes qu’ils croiront fondées, ou li non 
qu’ils en déliftent dans le terme de trois ou au moins de qua
tre mois après le premier i bien entendu que ces défilte- 
mens ne pourront le faire que de 1’avis ou de la connoiflance 
des Confeillers Fiscaux relpedifs, &  après que ceux de la 
Chambre Heraldique auront remis toutes les pieces des Pro
cés en queftion entre les maifis des mêmes Conleillers Fis
caux , lesquels dans les cas, ou la Chambre Heraldique vou- 
droit défiller contre leur avis , auront a refumer 8c pcurfui- 
vre les Caules 8c Adions qu’ils croiront fondées.

Et voulant remedier, autant qu’il ell pollible , k toutes 
connivences ou autres irregularités, Nous déclarons, que 
nos Rois 8c Herauts d’Armes ne pourront aulli faire aucune 
Convention ni Tranfadion avec des Conrrevenans au prelènt 
Edit, qu’a 1’intervention des Confeillers Fiscaux des Con
feils , devant lesquels la Caufe ou Adion aura été, ou auroit 
du être intentée.

X X X I X .

Les Adions que ceux de la Chambre Heraldique intente- 
ront de la fa^on cnoncée dans Partiele 37. lèront pourfuivies 
fous notice, 8c les Droits de leur cóté ne lèront payés qu’a 
Ja lin de la Caule, foit par la Partie condamnée, loit par nos 
Rois 8c Herauts d’Armes, lorsqu’ils auront agi fans fonde-1 
ment, exceptéqu’a 1’égard des Rapports, on feregleracommé 
ci-devant.

X L.

Nos Confeillers Fiscaux pourront ëgalement agir contre 
les Contrevenans dans leurs refpedifs Departemens par pré- 
vention, 8c furie pied qu’ils intentent nos autres Caufes Fis- 
cales.

X L L

Toutes les Procedures s’inftruiront par-devant Commi* 
fiires le plus fommairement que faire le pourra.

D
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Donnons en mandement a tous nos Confeils, Jufticieïs, 
Officiers, 8c Sujets, 8c a tous autres qu’il appartiendra, de 
garder, obferver 8c entretenir, &  de faire garder, obferver 8c 
entretenir exadement, fans port , diffimulation ni faveur, 
notre prefènt Edit en tous fes points 8c articles felon la for- 
me 8c teneur : Et afin que perfonne n’en puifTe prëtendre 
caule d’ignorance y les Prefentj* feront publiées 8c affichëes 
en toutes nos Villes 8c Lieux accoütumës en nos Provinces 
des Pais-bas i voulant qu’aux Exemplaires qui en feront im- 
primës par ordre de notre Gouvernement General, foi foit 
ajoütëe comme k POriginal, C ar a i n s i  N o u s  p l a i t - 
i l , Entëmoignagede quoi, Nous avons ligné les Prefèntes, 
8c Nous y avons fait mettre notre Grand Sëel. Donnë a 
Vienne fe i i .mc Decembre Pan de grace mil fept cent cin- 
quante-quatre, 8c de nos Regnes le quin2iëme , ëtoit para- 
phë, D x. de Sila. v*. Signé , M A R 1E T H E R E S E ,  plus 
bas, Par l'Imperatrice &  Reine, contrelignë, Corneille de Ncny, 
&  y  ëtoit appendu a doublé Cordon de Soye , rouge, blan- 
che, jaune 8c noire, le Grand Sëel de Sa Majeftë, imprimë 
en cire vermeille, enfermé dans une Boete de fer blanc.



H A R L  E S par la grace de D ieu, Em- 
pereur des Romains, toüjours Augufte 3 
Roy de Caftille, de Leon, d’Arragon , 
des deux Sicilles , de Jerufalem , de 
Portugal, de Navarre , de Grenade, de 
Tol ede, de V^alencé, de Galice 5 des 
Maillorques s de Seville, de Sardaigne, 
de Cordube > de Corfique 5 de JVlurcie > 

de Jaën, de Algarbes, d’Algezire , de Gibraltar , des IfleS 
de Canarie, des Indes tant Orientales, qu’Occidentales, 
des Ifles &  Terre fernie de la Mer Oceane ; Archiduc d’Au- 
ftriche ; Duc de Bourgogne, de Lothier, de Brabant, de 
Limbourg, de Luxembourg, de Gueldres &  de Milan; 
Comte de Habsbourg, de Flandres, d’Artois &  de Bour
gogne ; Palatin de Tirol * d’Haynau 6c de Namur ,* Prince 
de Zwave, Marquis du St. Empire de Rome ; Seigneur de 
Salins 6c de Malines; Dominateur en Alle &  en Afrique. 
A  tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Eftant infor- 
més, que depuis quelque tems, non feulement on ne s’eft 
pas conforme exaóK’ment a la Pragmatique émanée le u .  
de Juin 1696. fur le fait des Funerailles 6c port de Deuil 
dans nos Pays-bas, mais auffi que plufieurs en éludent les 
difpofitions par des pratiques tout-a-fait contraires a notre



(  l « . )
intentïon, foit en faifant couvrir ou doubler leurs Carofles 
de toille cirée, ou d’autres ctoffes lugubres, foit en habil- 
lant les Domeftiques de brun ou de gris-brun, foit par d’autres 
moyens; &  voulant rcmedier a eet abus &  aux autres qui 
pourroient encore s’introduire , Nous ( par advis de nötre 
Confeil d’Etat, & a la deliberation de nótre très-cher & 
trës-amé Coufin H e r c u l e  J o se ph  L o u ï s  T u r i n e t - 
t i , Marquis de Prié, Grand d’Efpagne, Chevalier de 
1’Ordre de 1’Annonciade , Confeiller d’Eftat &  nötre Mini- 
ftre Plenipotentiaire pour le Gouvernement de nos Païs-bas) 
avons trouvé convenir pour le maintien de la Police, & 
pour le foulagement de nos bons Sujets, & afin que per- 
ïonne n’ignore nótre Volonté 5 de renouveller ladite Ordon- 
nance ou Pragmatique.

Auquel effet Nous ordonnons &  ftatuons premierement 
au regard des Deuils qui fe portent pour les Perfonnes Roya- 
les, que chacun pourra porter le grand Deuil , qui eft le 
Manteau de Drap long iufques aux pieds, &  les Crêpes fur 
le Chapeau : &  les Femmes des Robes de Drap 5 avec les 
voiles Crêpes fur la tête, comme Pon eft accouftumé de 
faire pour les Peres, Meres , Femmes, ou Maris, lequel 
Deuil durera jufques au jour des Funerailles achevées, &  
fe pourra enfuite diminuer felon la faifon, &  convenance ; 
&  au regard des Domeftiques, aucun d’eux ne pourra eftre 
veftu de Deuil, voulant bien que la demonftration qui fe 
fait par les Maiftres, foit tenue pour fuftilante.

Quant aux Deuils qui fe portent pour nos Sujets, Pon 
n’en pourra porter pour autres parentages, ou perfonnes, 
que pour Pere, & Mere, Frere, & Soeurj Ayeul, &  
Ayeule , ou autre Afcendant, Mary, &  Femme, Beau-Pe* 
re , &  Belle-Mere, le permettant a PHeritier encore qu'il 
ne toucheroit de fang au Défunt, lcfquels Deuils ne pour- 
ront eftre que de Manteau de Drap long pour les Afcendans, 
&  les Manteaux racourcis, ou petits Deuils pour les Col- 
lateraux.

Qu’aucuns des Deuils cy-deffus ne pourront eftre porte< 
que le tems de fix mois a commencer du jour duTrépas.

Nuls



Nuls Domeftiques, ny Valets de quelque fonétion qu’ils 
puiflent eftre, ne pourront eftre veftus de D euil, ny mê- 
mes ceux de la Familie du Défunöt, ou des Enfans, ou 
Heritiers d’iceluy.

Aticuns Ducs, Princes, ou ailtres Perlonnes de telle qua- 
lité , condition, ou employ que ce puifle eftre, ne pour
ront faire tendre les Eglifes, ou Choeurs d’icelles ny Cha- 
pelles, de Velours, Drap, Baye, ou autres étoffes, mais 
Pon pourra feulement étendre un Drap, ou Baye fur le pa- 
vé ou repofera le corps du Défunt, de Pétenduë & circon- 
ference du Tombeau, &de laclóture qui Penvironnera avec 
les flambeaux.

Nous interdifons aufti de tendre de Deuil les Maifons, 
ou Chambres de la Maifon mortuairc d’aucun Drap, Baye, 
ou autre étoffe, permettant feulement de mettre dans la 
Salette ou Pon recevra les complimens de condoleance , une 
eftrade de Baye noire, & les ridaux noirs aux feneftres, 
tapis dc table, & couvertcs des fieges aufti noires.

- r

Perfonne, quoy que dc la premiere Noblefte, ou quali- 
t é , ne pourra' fe fervir, ou faire faire des Carofies garnis 
de Deuil dedans ny dehors , ny couvcrtes , ny chapperons de 
deuil aux Chevaux, a peine de confifcation, & de cent 
florins d’amendc.

Voulons &  ordonnons bien expreftemcnt que nötre pre- 
fent Reglement foit pon&uellement obfervé, défendons a 
toutes perfonnes de quelque qualité ou condition qu’elles 
foient, d’aller au contraire, dired^ement, ni indiredlement, 
par les moyens fufdits, ni aucun autre quelque qu’il foit, 
le tout aufti a peine d’encheoir en cent florins d’amcnde 
pour chaque contravention , applicable un tiers d nötre pro- 
fit, le deuxiéme d POfticier qui feral’exploit, & le troifié- 
me au Denonciateur.

Si donnons en mandement d nos très-chers & feaux ceux 
de nötre Confeil d’Eftat, les Prelident & Gens de nótre
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GA,c&Jl-<o Grand Confeil, Chancelier & Gens de notre Confeil de 

Brabant, ceux de nótre Confeil cn Gueldres, Prer  / Prefident &
Gcns de nótre Confeil de Luxembourg, Prcfident &.Gens 
de nótre Confeil en Fhndre * a nótre Grand Bailly, Prefi- 
dent &  Gcns de nótre Confeil en Haynau, Adminiftratcur 
General, Prcfident & Gens de nótre Confeil a Namur, 
Efcoutcttc de Mui in e s , óc a tous autres nos Jufticiers, Offi
ciers , &  Sujets, ik  a chacun d eux cn droit loy &  fi com- 
mc a Juy appai tiend ra , que cc nótre Placcart ils fa fle rit in
continent publier ik  afficher par tout és Veilles & Lieux de 
leur jurifdiéFon relpeédivement, ou Pon eft accouftumé de 
faire cris & publications, & au (uiplus lc falfent gardcr, &  
obfcrvcr felon fa ferme & teneur, cn procedant, & faifant 
proceder contre les Tranfgreffenrs, par execution des pei- 
nes & amendes y appofées, fans p ort, faveur ou diffimu- 
lation C a r  a i n s i  N o u s  t l a i t -i l  : En témoin 
de ce Kous avons fait mettre nótre Sécl a ces Prefentes. 
Donné cn nótre Viile de Bruxelles le fixiéme de Feviicr, 1’an 
de Giace dix-fept-cent & vïngt, & de nos Regncs , f^avoir de 
1’Empire Romain lc neuvieme, des Ffpagnes le dix-feptié- 
m e, d'Hongric 9 & de Bohème aufii le neuvieme. Eftoit 
paraphc , E lif.m vr. figné, L e M a r q u i s  d e  P r i e ’ , 
Óc plus bas, P ar Ordonnance de Sok ExceUence, contrefigné, 
F . C ifton Cuvdvcr. E t eftoit feellc du grand Séel de SaMa- 
jcfté en circ \ermcille y pendant a doublé queue de par- 
chemin.

V


